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La Société 

Historique.— La Société des Études latines, fondée en 1923, réunit les personnes qui, en France, en Europe et à l’étranger, s’intéressent à 

l’Antiquité romaine sous tous ses aspects (littérature, linguistique, sciences historiques) et à ses prolongements (Moyen Âge, humanisme, néo-

latin). Elle contribue, par ses activités, à la défense et au rayonnement des études classiques. 
Elle tient chaque mois, de novembre à juin, une séance, consacrée à des communications scientifiques, qui pourront être publiées dans la 

Revue des Études latines (REL), organe de la Société. La parution de la REL, éditée par la Société, est annuelle. Chaque volume, d’environ 500 
pages, comprend des articles scientifiques, issus des communications et retenus par le Comité de lecture, et un Bulletin critique, qui recense les 

ouvrages adressés pour compte rendu à la Société. 

 



Pour nous contacter. 

Par courrier électronique : 
societe-etudes-latines@paris-sorbonne.fr 

 

Tout le courrier postal, à l’exception du courrier financier, doit être adressé à : 
Revue des Études latines 

Mme Jacqueline CHAMPEAUX, Administrateur de la Société 
Université de Paris IV – Sorbonne, Institut d’Études latines 

1, rue Victor Cousin 
F – 75230 PARIS Cedex 05. 

 

Sont particulièrement concernés : 

— les nouvelles adhésions  
— les changements d’adresse 

— les projets de communications et d’articles 
— tous les textes destinés à la Revue : articles, notes, comptes rendus, qui peuvent être adressés par courrier électronique, mais doivent 

toujours être accompagnés d’un tirage papier 

— ainsi que les ouvrages adressés pour recension par les maisons d’édition. 



Administration de la Société.— Le Bureau est constitué comme suit pour l’année 2009 : 

Administrateur de la Société et directeur de la Revue : Mme Jacqueline CHAMPEAUX. 
Secrétaire général : M. Bruno POULLE. 

Rédacteur en chef : M. Guillaume BONNET. 

Trésorier : Mme Jeanne DION. 
Président : M. Philippe FLEURY 

Vice-Président : M. Jean-Christian DUMONT. 

Délégués aux finances : MM. Dominique BRIQUEL, Claude MOUSSY, Hubert ZEHNACKER. 

Conseillers : M. André ARCELLASCHI, Mme Jacqueline DANGEL. 

 

Le Comité de lecture est constitué des membres du Bureau (membres de droit) ; et, à titre personnel, des professeurs L. HAVAS (Debrecen), C. 

MORESCHINI (Pise), J. POUCET (Louvain-Bruxelles), G. VOGT-SPIRA (Greifswald), A. ZIOLKOWSKI (Varsovie).  

 

 


